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5. Prie le Comite consultatif pour les questions admi
nistratives et budgetaires d' accorder, dans ses futurs rap
ports sur la coordination administrative et budgetaire, une 
plus grande importance aux aspects de l'evolution budge
taire dans chaque organisation qui peuvent presenter un 
interet pour Jes autres organisations et de completer ces 
rapports annuels par des rapports sur des problemes parti
culiers communs au systeme des Nations Unies. 

B 

L' Assemblee generate, 

9W seance pleniere 
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Prenant acte avec satis.f<1ction du rapport du Comitc 
consultatif pour les questions administratives et hudgetaires 
sur la coordination administrative des activites de traite
ment electronique des donnees et des systemes d. infor
mation 102, 

Preoccupee par la necessitc croissante d'une coordina
tion efficace des activites des organismes des Nations 
Unies dans le domaine des systemes d'information et par la 
necessite de reduire au minimum les doubles emplois cl 
d'assurer l'utilisation maximale de toutes Jes ressources 
disponibles, 

I . Approuve les conclusions et les recommandations 
que le Comite consultatif pour les questions administrati
ves et budgetaires a fomrnlees dans son rapport 10 '; 

2. Prie le Secretaire general de prendrc les mesures 
qui peuvent etre necessaires pour remedier a la situation 
conformement a ces conclusions et recommandations: 

3. Tran.~met le rapport du Comite consultatif pour les 
questions administratives et budgetaires sur la coordination 
administrative des activites de traitement electronique des 
donnees et des systemes d'information au Comite du pro
gramme et de la coordination, compte tenu de la decision 
dudit Comite d'examiner a fond la question des systeme~ 
d'information a l'Organisation des Nations Unies lors de sa 
dix-neuvieme session, en 1979 104 . 

90~ seance plenierc 
20 dfremhrc !97R 

33/143. Questions relatives au personnel 

L' Assemblee gell('ra/e' 

Ayant examine Jes rapports du Secretaire general relatifs 
a la composition du Secretariat 10

" et a l'application des 
reformes concemant la politique du personnel 106 • 

Preoccupee par le fait que Jes reformes concemant la 
politique du personnel et les diverses resolutions relatives a 
la composition du Secretariat sont appliquees trop lente
ment et qu'une politique du personnel coherente n'a pas 
encore ete etablie, 

Preoccupee par la necessite urgente d'ameliorer la re
presentation des pays en developpement aux posies de rang 
eleve et de direction et reaffirmant l'objectif consistant i1 

102 A/33/304. 
101 /hid .. sect. VIII. 
104 Documents off/Cicls di' l'Assemhlcc generate. 1reflle-1roi\·fr,me se., 

sion, Supplement n" 38 (A/33/38). par. 41. 
"" A/33/176. 
106 A/C.5/33/2 

assurer une representation suffisante aux pays qui sont en
core non representes OU SOUS-representes, 

Rea.fjirmant que la consideration dominante dans le re
crutement du personnel a tous les echelons est la necessite 
d'assurer a l'Organisation les services de personnel possL;_ 
dant les plus hautes qualites de travail. de competence et 
d · integritc et convaincue que cela est compatible avec le 
principe d'une repartition geographique equitable. 

Prenanl £U'I<' a1·ff .rnris/i1cti1111 des rapports du Corps 
commun d'inspection sur l'application des reformes 
concemant la politique du personnel approuvees par I' As
semblee generale en 1974 107

• sur Jes femmes dans les or
ganismes des Nations Unies (categoric des administrateur~ 
et categories superieures) 10H et sur le personnel des servi
ces generaux de I 'Organisation des Nations Unies et des 
institutions specialisees ayant leur siege a Geneve I()<), 

Accueillont m·c, satisfi1ctio11 I' intention du Secrctairc 
gl;neral de lancer un plan d. action pour ameliorer la repar
tition geographique des postes au Secrt;tariat en 
1979-1980, 

PrJoffllfll;e par la necessite d · augmenter la proportion 
des femmes au Secn:tariat dans le cadre d'une repartition 
gcographique equitable, 

ncmandanr au Secretaire gem;ral et a tous les organis
mcs des Nations llnies de mettre fin a toute forme de dis
crimination fondee sur le sexe. confom1ement a I' Article 8 
de la Charle des Nations Unies, dans les conditions ,J'ern
ploi, de recruternent. de promotion et de formation et de 
faire en sorte que les femmes aient, dans Jes organismes 
des Nations Unies. des possibilites d'emploi et de promo
tion cgales a celles des hommes. 

I . Prie le Secretaire general d' adopter les mesures Cl 
directives suivantcs en cc qui conceme le recrutement des 
administratcurs : 

11) Publier tous les six mois des bulletins faisant etat de 
tous les posies qui sont vacants ou don! on prcvoit qu · ils le 
deviendront au cours de l'annee suivante, afin de faciliter 
la presentation par les Etats Membres de candidats susccp
tihles d'etre recrutes: 

/I) Faire de la publicite pour le recrutement du person
nel. avec le concours des Etats Membres, notamment par 
I' intermediaire des divers bureaux de !'Organisation des 
Nations Unies, des universites, des organisations profes
sionnelles. y compris les organisations feminines, scion 
qu'il conviendra, pour donner cftet aux politiques de re
crutemcnt exposccs dans la presente resolution: 

, ) Ameliorer le fichier de candidats afin d'en rendre la 
repartition geographique plus representative et de mieux 
I' adapter aux besoins du Secretariat en matiere de recrute
ment dans les divers groupes profcssionnels, ainsi que d'y 
faire figurer un plus grand nombre de femmes, et, avant de 
pourvoir un poste vacant, faire dans le fichier des recher
ches approfondies pour trouver des candidats appropries: 

d) Encourager Jes administrateurs a !'Organisation des 
Nations Unies a travailler dans plus d'un lieu d'affectation 
et considerer le fait d · avoir exerce des fonctions de ma
niere satisfaisante dans divers lieux d'affeetation comme 

11
" Voir A/33/228 

'"" Voir A/33/105 
11
'" Voir A/32/127 
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un facteur positif supplementaire lors Je !'evaluation des 
titres des fonctionnaires a etre promus: 

e) Fournir a r Assemblee generale des renseignements 
concemant les resultats d'ensemble de revaluation du 
comportement professionnel des fonctionnaires: 

J) Definir Jes groupes professionnels. ainsi que les cri
teres a appliquer pour en donner une nouvelle definition. et 
etablir une lisle des groupes profcssionnels pour les cate
gories des agents des services generaux et des administra
teurs ainsi que des normes pour Jes fonctionnaires qui 
debutent, pour les promotions et pour le roulement dans 
!'occupation des posies: 

g) N' autoriser le passage de la categoric des services 
generaux a la categoric des administrateurs qu. aux classes 
P-1 et P-2 et jusqu ·a concurrence de 30 p. I 00 du nombre 
total des posies <le ces classes 4ui sont disponibles aux fins 
de nominations et accorder ces promotions en selcctionnant 
exclusivement par voic de concours des agents des services 
generaux ayant au moins cin4 ans ,r anciennete et ayant 
fait des eludes postsecondaires: 

h) Recourir. en consultation avt:c les gouvernements 
interesses, aux methodes de recrutement par voie de 
concours organises aux echelons national, sous-regional ou 
regional pour le recrutement de fonctionnaires des classes 
P-1 et P-2 afin de rendre la repartition gcographique des 
postes plus equitable au Secretariat: 

i) Prcvoir les mesures necessaires pour garantir le ca
ractere confidentiel et l'objectivite des methodes de selec
tion susmentionnees et faire en sorte 4ue Jes modalites de 
ces concours tiennent compte de la diversite culturelle et 
linguistique des Etats Membres de !'Organisation; 

2. Pric le Secretaire general de rendre compk a l'As-
semblee generale, lors de sa trente-quatrierne session. de 
J'application des mesures susmentionnees, en fournissant 
les donnees numeriqucs detaillees nccessaires: 

II 

I. Prie le Secretaire general de fixer. pour les nomi
nations de ressortissants des pays non representes et 
sous-representes, un objectif representant 40 p. 100 du 
nombre total des postes d'administrateur soumis a la re
partition geographique qui seront a pourvoir au cours de la 
periode 1979-1980, afin que tous ces pays parviennent 
dans le courant de cet exercice biennal a se situer dans Jes 
limites de la fourchette souhaitable fixee pour eux, tout en 
veillant a ce que la representation des pays se situant deja 
dans les limites de cette fourchette ne <liminue pas; 

2. Reaffirme qu'aucun poste ne doit etre considere 
comme l'apanage d'un Etat Membre, ou d'un groupe 
d'Etats, et prie le Secretaire general de veiller a ce que ce 
principe soit fidelement appli4ue conformement au prin
cipe d'une repartition geographique equitable; 

3. Prie le Secretaire general d'appliquer les regles re
gissant I' age de la retraite et de ne pas accorder de proro
gation au-dela de !'age fixe pour la retraite, sauf pour la 
periode minimale necessaire pour trouver un rempla~ant 
adequat, c'est-a-dire, initialement, jusqu'a la fin de 1979 
et, par la suite, pour une periode qui. normalement, ne 
durera pas plus de six mois apres la <late a laquelle l'inte
resse a atteint !'age de la retraite; 

4. Prie le Secretaire general de prendre de nouvelles 
mesures pour accroitre la representation des pays en deve-

loppement aux posies de rang eleve et de direction pendant 
la periode I (J79- l 980 en appliquant les resolutions perti
nentes de 1 · Assemblce generale: 

5. Prie le Secrctaire general d'abaisser a 35 ans !'age 
moyen des fonctionnaires des classes P-1 et P-2 en prenant 
les mesures necessaires pour recruter de jeunes adminis
trateurs d ameliorer les perspectives de carriere 4ui s'of
frent a eux i1 !'Organisation des Nations Unies: 

6 Pric le Secretaire general de presenter it r Assem-
bl6e gcnerale, !ors de sa trente-4uatrieme session. un rap
port interimaire et. lors de sa trente-cinquieme session, un 
rapport final sur !'application des mesures exposces plus 
haut; 

7. Fq•rime sa .rn1i.1j£1Ctio11 au Jury charge d'examiner 
les plaintes faisant etat d'un traitement discriminatoire au 
Secretariat de ]'Organisation des Nations Unies pour les 
travaux 4u' il a accomplis et prie le Secretaire general de 
continuer a fournir au Jury les rnoycns necessaires pour 
poursuivre scs activitcs: 

Ill 

I . Prie le Secretaire general de prendre lcs mesures 
voulues pour porter en 4uatrc ans le nombre des femmes 
occupant des postes Sllumis it la repartition geographique a 
25 p. 100 du n(llnbrc total de ces postes. conformement au 
principc d'une repartition gcographi4ue equitable. et prie 
les autres organismes des Nations Unies d'etahlir pareille
ment des objectifs a cctte fin: 

2. Pric le Secrt;taire general de !'Organisation des Na
tions Unies et les chefs de secretariat des autres organismes 
des Nations Unies de publier. conformement au principe 
d·une repartition geographi4ue c4uitable, les declarations 
de principe et les directives necessaires pour favoriser 
1·egalite des possibilites d'emploi et de carriere pour les 
femmes: 

3. Pric le Secretaire general de !'Organisation des Na
tions Unies et Jes chefs de secretariat des autres organismes 
des Nations Unies. pour atteindre ces objectifs : 

u) De veiller a cc 4ue les femmes soient desormais 
c4uitablement representees dans les organes consultatifs et 
administratifs s ·occupant des 4uestions de personnel: 

h) De revoir la documentation et la publicite actuelles 
en matiere de recrutement ainsi que les procedures appli-
4uees pour les promotions, les programmes internes <le 
formation et le Reglerncnt du personnel, a fin d · assurer aux 
femmes et aux hommes l'cgalite des possibilites de pro
motion et de carriere: 

c) De revoir et de modifier, si besoin est. les disposi
tions du Reglement du personnel et les procedures regis
sant J'envoi des couples maries au meme lieu d'affectation, 
le conge de matemite, l'emploi a temps partiel et l'etablis
sement d'horaires de travail souples: 

4. Invite le Comite administratif de coordination a 
examiner la situation en ce qui concerne le recrutement des 
femmes et leurs possibilites de Carriere dans Jes secretariats 
des organismes des Nations Unies et a presenter a I' As
semblee genera le. a partir de sa trente-quatrieme session, 
des rapports periodiques eomprenant des propositions pre
cises en vue de la realisation de cet objectif; 

5. Demande aux Etats Membres d'aider !'Organisation 
des Nations Unies et Jes institutions specialisees a accroitre 
la proportion des femmes occupant des postes d'adminis-
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trateur et des postes de rang superieur en proposant la can
didature d'un plus grand nombre de femmes et en colla
borant avec le Secretaire general a !'application des mesu
res de recrutement indiquees dans la presente resolution; 

6. Prie le Corps commun d'inspection de suivre l'ap
pl ication des dispositions de la presente resolution ayant 
trait aux refonnes concemant la politique du personnel et a 
I' augmentation du nombre des femmes occupant des postes 
d'administrateur et des postes de rang superieur dans les 
organismes des Nations Unies et de faire rapport a ce sujet 
a I' Assemblee generate a partir de sa trente-cinquieme 
session; 

IV 

I. Prie le Secretaire general de definir Jes qualifica
tions necessaires pour les classes de debut et les classes 
maximales correspondant aux differents groupes profes
sionnels de la categorie des services generaux a Geneve. 
sur la base des classes equivalentes pour les memes grou
pes professionnels a New York, et d'achever le classement 
des postes de ladite categoric a Geneve avant le 30 avril 
1979; 

2. Pric C/1 (Ill//"(' le Secretaire general d'appliquer les 
recommandations que le Corps commun d'inspection a 
formulees dans son rapport relatif au personnel des servi -
ces generaux de !"Organisation des Nations Unies et des 
institutions specialisees ayant !cur siege a Gencve I 09 et qui 
sont de nature a ameliorer l 'efficacite du recrutement et la 
productivite du travail des agents des services gencraux i1 
Gcncve. en cooperation avec les institutions spccialisces. 
compte dument tenu de la necessitc de faire des crnnorni1:s 
qui est rnentionncc dans le rapport du Comite administratif 
de coordination 110 ainsi que des commentaires que k 
Comite consultatif pour les questions administrativcs et 
budgetaires a fonnult~s aux paragraphes 43 a 47 de son 
premier rapport a 1 · Assemblee gcnerale !ors de sa trenll'
troisieme session 1 1 1 

. 

110 Voir A/33/ 129. 
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33/180. Decisions interimaires concernant le budget-programme 
de l'exercice biennal 1978-1979 

A 

Ouvl,RTLR~- DI CRl'DIIS R(VJSEE l'Ol!R 1 ·1-XERCl(T BIEN!',,\) 1978-1979 

L' Assemb/ee genera le 

Decide que, pour l'exercice biennal 1978-1979, le credit de 985 913 300 dollars des Etats-Unis qu 'elle a ouvert par sa 
resolution 32/213 A du 21 decembre 1977 est augmente, a titre de me sure intcrimaire, en attendant qu 'elle examine a la 
reprise de sa trente-troisieme session le reste des credits additionnels qui pourront etre dcmandcs. d'un montant dl' 
10 459 600 dollars, cette augmentation se repartissant comme suit 

Clwpitre., 

TITRE PREMIER. -- Politi11ucs, t!ircctio11 et coordi11atio11 
d'cnsemh/c 

I'''. Politiques, direction et coordination d'ensemble ... 

2. 

3. 

4. 

TOI Al., TITRE PREMIER 

TITRE II. - Actii·it£;_,. politiqucs et m<1intie11 de lu 
paix 

Affaires politiques et affaircs du Conseil de secu
rite; maintien de la paix ..... 

To rAL, nTRF II 

TITRE Ill. - Aff'airc.1· /Jo/itiqucs, /11/c/fc et d£;co/o
nisation 

Affaires politiques, tutelle et decolonisation .. 

TOlAL, TITRE Ill 

TITRE IV. - Activites (;("()/1(/flli(flll'.\' er .\'OCialcs Cl 

humanitaircs 

Organes directcurs (activites economiques et so-
ciales) .................................... . 

5A. Departement des affaires eumomiqucs et sociales 

( ·,-edit,· otl\'('f"I.\ 

par lu n;so!ution 
3:!/l/3 A 

20 109 300 

20 109 300 

48 096 600 

48 096 600 

9 732 600 

9 732 600 

5 803 100 

43 926 900 

A ugnu·111ati, HI.\ 

Oil 

( d1minu1io11s) 

I 067 100 

I 067 100 

I 724 300 

I 724 300 

27 000 

27 000 

36 400 

CrnliH 
rt't'iscs 

21 176 400 

21 176 400 

49 820 900 

49 820 900 

9 759 600 

9 759 600 

5 839 500 

43 926 900 


